Location d'un local a usage professionnel et
ball

Par Décréau, le 23/11/2011 a 09:52

Bonjour,rnJe loue un local a usage professionel. Le 31/10/11 le bail s'est terminé. Sans
nouvelles du locataire, il s'est donc reconduit tacitement comme le stipule le bail. Or mi
novembre, je recois un courrier sans AR stipulant qu'a compter du 15 janvier 2012 il veut
cesser son activité. Le préavis cependant est de six moisrnQue faut-il faire rnMerci
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